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L’activité de l’Administration est tournée vers l’accomplissement de ses missions 
d’intérêt général. Pour y parvenir, elle prend notamment en charge des missions de 
service public qui visent à assurer différentes prestations aux administrés. 

 

Aujourd’hui c’est le critère matériel qui prime sur le critère organique : un service 
public constitue avant tout une activité d’intérêt général. 

Il convient dès lors d’étudier précisément les critères d’identification d’une activité de 
service public (I), les autorités compétentes pour créer ou supprimer un service public 
(II) et les hypothèses dans lesquelles cette création est obligatoire ou simplement 
facultative (III). 

 

 Les critères d’identification d’une activité de service 
public (SP) 

 

Selon René Chapus le service public est une activité d’intérêt général (A), assurée ou 
assumée par l’administration (B) et soumise, le plus souvent, à un régime exorbitant 
de droit commun (C).  

 

A) Une activité d’intérêt général 
 

La conception volontariste a toujours dominé en France : l’intérêt général transcende 
la somme des intérêts spécifiques des groupes et des personnes pour répondre aux 
besoins collectifs.  

 

Toutes sortes d’activités ont alors été progressivement reconnues d’intérêt général : 

- L’activité de théâtre : CE, 1923, Gheusi  

- Les cimetières : CE, 1959, Dauphin  

- L’organisation de représentations cinématographiques en plein air : CE, 1959, 
Syndicat des exploitants cinématographes de l’Oranie  
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- L’activité de restauration : CE, 1986, Commune de Mercœur  

- L’exploitation d’une plage : CE, 2000, Sarl Plage Chez Joseph 

- Les activités de loisirs comme un camping municipal (CE, 1973, Carrier), une 
piscine municipale (CE, 1963, Époux Hébert) ou un village vacances (CE, 
1976, Cne de Céreste) 

- Les crèches (CE, 1989, CCAS de la Rochelle) 

 

En réalité, toutes les activités qui visent à satisfaire des besoins collectifs de la 
population sont aujourd’hui qualifiées de SP : ainsi en est-il des activités sanitaires et 
sociales, l’accès à la culture, au sport, aux loisirs, à l’éducation, l’équipement du 
territoire, la sauvegarde du patrimoine… 

 

Attention : Le but premier de tout service public administratif n’est pas 
de gagner de l’argent ni de faire des profits, mais de satisfaire un besoin 
collectif profitable à la collectivité toute entière. Ainsi, à titre d’exemple, 
les sociétés de jeu de hasard ne relèvent pas des SP, car leur but premier 
est la recherche de profits (CE, 1999, Rolin). Il en va de même de la 
gestion du domaine privé des collectivités (CE, 1984, Barthe). 

 
 
En revanche, il est admis que certains SP : les services publics industriels et 
commerciaux, puissent avoir un but lucratif. Cependant, la recherche de profits ne doit 
toujours intervenir qu’à titre secondaire/subsidiaire/accessoire au but premier qui 
demeure la satisfaction d’un besoin d’intérêt général.  
 
En ce sens, l’institution d’un casino a pu être qualifiée de SP, car il concourait à 
l’animation touristique de la station balnéaire (CE, 1966, Ville de Royan).  
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B) La prise en charge de l’activité d’intérêt général par une 
personne publique  

 

Un service public constitue une activité d’intérêt général rattachée organiquement à 
l’Administration qui demeure responsable de sa création et de son organisation. Dès 
lors plusieurs configurations sont possibles : 

- SP assuré directement par la personne publique en régie 

- SP géré par un établissement public créé spécifiquement pour cela 

- SP géré sous le contrôle étroit de la personne publique, lorsque l’activité est 
déléguée à un organisme privé (entreprise, association…)  

àUne personne morale de droit privé peut en effet être habilitée, 
unilatéralement (CE, 1938, Caisse primaire aide et protection) ou 
contractuellement, à gérer une activité d’intérêt général.  

àDans ce cas, l’activité d’intérêt général ne sera qualifiée de service public 
que si l’Administration exerce un contrôle sur la création de l’activité (ex : 
l’activité résulte d’une initiative publique), sur les organes de l’organisme 
privé (ex : désignation des dirigeants par l’administration ou avec son 
agrément) ou sur sa gestion (ex : l’administration contrôle les actes pris par la 
personne privée ou lui accorde des aides publiques).  

àÀ cette obligation de contrôle de l’activité par la personne publique, s’ajoute 
un critère : celui de l’existence de prérogatives de puissance publique 
déléguées à l’organisme privé en charge de l’activité d’intérêt général. 
L’ensemble de ces critères ont été dégagés dans l’arrêt du Conseil d’État du 
28 juin 1963, Narcy. 

 
Les critères dégagés par la jurisprudence Narcy ont été repris et complétés par le 
célèbre arrêt du Conseil d’État du 22 février 2007, APREI :  

«  Considérant qu’indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même 
entendu reconnaître ou, à l’inverse, exclure l’existence d’un service public, une 
personne privée qui assure une mission d’intérêt général sous le contrôle de 
l’administration et qui est dotée à cette fin de prérogatives de puissance publique 
est chargée de l’exécution d’un service public ; que, même en l’absence de telles 
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prérogatives, une personne privée doit également être regardée, dans le silence de 
la loi, comme assurant une mission de service public lorsque, eu égard à l’intérêt 
général de son activité, aux conditions de sa création, de son organisation ou de 
son fonctionnement, aux obligations qui lui sont imposées ainsi qu’aux mesures 
prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés sont atteints, il apparaît 
que l’administration a entendu lui confier une telle mission ». 

 

Aux termes de cet arrêt, plusieurs remarques doivent être faites : 

- Il convient de regarder avant toute chose si le législateur n’est pas venu 
qualifier directement l’activité en cause. Dans ce cas, il faut faire application de 
la loi sans se poser davantage de questions. 

- Dans un deuxième temps, le juge rappelle que les critères dégagés par l’arrêt 
Narcy sont toujours applicables :  

o Une personne privée qui assure une mission d’intérêt général (1) 

o Sous le contrôle de l’administration (2)  

o Et qui est dotée à cette fin de prérogatives de puissance publique (3) 
est chargée de l’exécution d’un service public. 

- Enfin, le juge décide en troisième lieu que le critère lié à la présence de 
prérogatives de puissance publique (PPP) n’est plus indispensable. Cette 
solution avait déjà été admise par l’arrêt du Conseil d’État de 1990, ville de 
Melun : le juge avait qualifié une activité d’intérêt général d’activité de service 
public compte tenu du contrôle étroit que la personne publique exerçait sur 
l’activité, quand bien même aucune PPP n’avait été déléguée à la personne 
privée gestionnaire de cette activité. En 2007, le juge est venu préciser l’arrêt 
Ville de Melun en remplaçant le critère de PPP par un faisceau d’indices que 
le juge devra s’attacher à appliquer pour qualifier une activité de service 
public en l’absence de prérogatives de puissance publique : une personne 
privée sera considérée comme assurant une mission de service public lorsqu’  

o eu égard à l’intérêt général de son activité (1),  

o Aux conditions de sa création, de son organisation ou de son 
fonctionnement (2),  

o Aux obligations qui lui sont imposées (3)  
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o Ainsi qu’aux mesures prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont 
assignés sont atteints (4), il apparaît que l’Administration a entendu lui 
confier une telle mission. 

 

C)  Le régime applicable au service public  
 

Comme les missions de services publics visent à satisfaire l’intérêt général, il est 
nécessaire que la personne qui gère l’activité soit soumise à un régime dérogatoire du 
droit commun : à missions exceptionnelles, régime exceptionnel. 

L’application de ce régime dérogatoire du droit commun se traduit essentiellement 
par l’existence de prérogatives de puissance publique et d’obligations liées au service 
public (CE, 2007, APREI, précité). 

 

 L’existence de prérogatives de puissance publique  

 

Les prérogatives de puissance publique correspondent aux pouvoirs de 
commandement dont dispose l’Administration pour répondre à l’intérêt général.  

Malgré le fait que la présence de prérogatives de puissance publique n’est plus 
indispensable (arrêts Ville de Melun et APREI précités), elle reste l’une des 
caractéristiques essentielles des missions de service public. Leur existence est quasi-
systématique dans le cadre des services publics administratifs et très courante dans 
le cadre des services publics industriels et commerciaux. 

 

 L’existence d’obligations de service public imposées à la 
personne privée gestionnaire de l’activité 

 

Ce sont des obligations non lucratives imposées aux gestionnaires du service et qui 
sont inconnues du secteur privé.  

Sont notamment visées les obligations dérogatoires du droit commun découlant de 
l’application des Lois de Rolland, applicables à l’ensemble des services publics : 
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principes d’égalité, de mutabilité et de continuité des service publics (par exemple, la 
personne publique peut imposer au gestionnaire les heures d’ouverture du service, 
imposer une tarification spécifique des services…). 

NB : Pour une application précise de l’arrêt APREI, voir les arrêts CE, 2007, Sté UGC 
Ciné Cité et CE, 2010, Association Paris Jean-Bouin. 

 

 Les autorités compétentes pour créer ou supprimer 
les SP 

 

Les autorités compétentes pour créer et supprimer les services publics varient selon 
qu’il s’agit d’un service public étatique, relevant de la compétence de l’État (A) ou d’un 
service public local, relevant de la compétence d’une collectivité territoriale (B). 

 

A) Au niveau de l’État  
 

Avant 1958, seul le législateur était compétent pour créer et supprimer un service 
public étatique, le pouvoir réglementaire ne pouvant agir que sur habilitation 
législative. 

Depuis l’adoption de la Constitution du 4 octobre 1958, en application de 
l’article 34, le législateur demeure compétent uniquement lorsque la création du 
service public découle d’exigences constitutionnelles. Sont essentiellement 
concernés les services publics régaliens, autrement dit qui dépendent de l’État : 
défense, justice, monnaie… mais aussi l’enseignement public ou encore la sécurité 
sociale. 

Dans tous les autres cas, le service public peut être créé par le pouvoir réglementaire 
autonome :  

- Président de la République : CE, 1919, Labonne  

- Premier ministre : article 20 de la Constitution  

- Ministres : CE, 1936, Jamart  
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Conformément à la règle du parallélisme des compétences, l’organisation et la 
suppression d’un service public relèvent de l’autorité qui l’a créé, c’est à dire le 
législateur ou le pouvoir réglementaire comme nous venons de le voir.  

 

B) Au niveau des collectivités territoriales 
 

Un service doit toujours être créé par une délibération de l’assemblée délibérante de 
la collectivité. 

 

Exemple :  Délibération du Conseil municipal pour les Communes. 

 

La création d’un service public au niveau local peut être prévue par la loi ou décidée 
librement par la collectivité, en dehors de toute disposition législative, au nom de la 
clause générale de compétence dont elle bénéficie. Cette clause est garantie par 
plusieurs fondements : 

 

Article 72 de la Constitution : « Les collectivités territoriales ont vocation 
à prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le 
mieux être mises en œuvre à leur échelon » 

 

Article L1111-2 du Code général des Collectivités territoriales : « Les 
communes, les départements et les régions règlent par leurs 
délibérations les affaires de leur compétence. Ils concourent avec l’État 
à l’administration et à l’aménagement du territoire, au développement 
économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, à la promotion de 
la santé, à la lutte contre les discriminations, à la promotion de l’égalité 
entre les femmes et les hommes ainsi qu’à la protection de 
l’environnement, à la lutte contre l’effet de serre par la maîtrise et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie, et à l’amélioration du cadre de vie 
(…). » 
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Article L2121-29 du Code général des Collectivités territoriales : « Le 
conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la 
commune » 

 

 

CE, 1958, Cne de Saint-Trojan : Le Conseil d’État admet également qu’« outre les 
services publics entrant dans les missions légales, la vocation générale des 
collectivités territoriales rend possible la création par le Conseil municipal de 
services publics présentant un intérêt communal ». Le juge précise que la création 
du SP doit « être justifiée par la satisfaction des besoins précis des habitants ». Le 
juge pose donc des conditions à la création d’un service public par une collectivité, en 
dehors d’une loi en ce sens : le service public créé doit présenter un intérêt local en 
répondant à des besoins réels et identifiés des habitants. 

 

À retenir : La création d’un service public marchand par délibération 
d’une Assemblée locale doit toujours se faire dans le respect de la 
liberté d’entreprendre, de la liberté de commerce et d’industrie et de la 
libre concurrence (CE, 3 nov. 1997, Société Million et Marais).  

En outre, un service public local ne saurait empiéter sur le champ d’un 
service public national. 

 

 L’obligation ou la simple faculté de création d’un 
service public  

 

Il faut opérer la distinction entre les services publics rendus obligatoires par les textes 
(Constitution pour les services publics nationaux et lois pour les services publics 
locaux) (A), les services publics facultatifs simplement prévus par la loi (B), et les 
services publics facultatifs non prévus par les textes et laissés à la libre appréciation 
du pouvoir réglementaire (C). 
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A) Les services publics obligatoires 
 

Il faut distinguer les services publics qui doivent obligatoirement être créés par l’État 
et ceux qui doivent l’être par les collectivités territoriales. 

 

 Services publics obligatoires pour l’État 

 

Sont visés les services publics qui sont rendus nécessaires par la Constitution :                                         

- Il s’agit tant de services régaliens, liés aux fonctions de souveraineté de l’État : 
défense nationale, relations extérieures, justice, police, monnaie  

- Que de services non régaliens comme l’enseignement public et laïc, la 
formation professionnelle, l’aide sociale, la sécurité sociale…  

 

 Services publics obligatoires pour les collectivités territoriales 

 

Ce sont les différentes lois de décentralisation qui sont venues lister les SP qui 
doivent être créés par chaque collectivité territoriale (métropoles, régions, 
départements, communes). Les collectivités sont contraintes de créer ces services 
« législatifs ». 

 

Exemple :   Les communes ont l’obligation de créer les services 
suivants : service des pompes funèbres, ramassages et éliminations des 
ordures ménagères, assainissements collectifs, luttes contre les incendies, 
entretiens des voies publiques, constructions et entretiens des écoles 
maternelles et primaires, transports en commun, conservation des archives, 
contribution à l’aide sociale (création des centres communaux d’action 
sociale, services d’urbanisme… 
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B) Les services publics facultatifs simplement prévus par la 
loi  

 

Ne sont concernés que les services publics locaux. 

Certains SP peuvent, de manière facultative, être créés par les collectivités 
territoriales au nom de la loi. En d’autres termes, la loi est venue lister des SP que les 
collectivités ont la possibilité de mettre en place.  

Peuvent notamment être cités les services publics suivants : création d’un musée, 
d’une bibliothèque municipale, d’un conservatoire, de logements sociaux, d’un port de 
plaisance, ou encore, plus étonnant, d’un système de distribution d’eau potable. 

 

 

C)  Les services publics facultatifs laissés à la libre 
appréciation du pouvoir réglementaire 

 

Dans cette hypothèse, la création doit toujours se faire dans le respect de la liberté 
d’entreprendre, la liberté de commerce et de l’industrie et du droit de la concurrence.  

C’est notamment ce qu’a affirmé le Conseil d’État dans un arrêt très important du 
31 mai 2006, Ordre des Avocats au Barreau de Paris : « l’acte administratif qui crée 
un SP, en dehors de disposition législative en ce sens, doit respecter tant la liberté du 
commerce et de l’industrie, composante de la liberté d’entreprendre, que le droit de 
la concurrence ».  

Ne sont évidemment concernés que les services publics marchands composés de 
certains services publics administratifs et les services publics industriels et 
commerciaux (CE, 1939, Chambre syndicale des Maîtres buandiers de Saint-
Etienne). Ce sont les seuls services susceptibles de concurrencer le secteur privé. 

Il est à noter que l’application de ces principes résulte d’une longue évolution 
jurisprudentielle. D’un principe d’interdiction de concurrencer les entreprises privées, 
le droit a évolué vers un principe d’égale concurrence entre les personnes publiques 
et les personnes privées.  
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 1re étape : l’application du principe de non-concurrence entre 
les personnes publiques et les personnes privées  

 

Initialement, le principe de liberté de commerce et d’industrie excluait les personnes 
publiques du marché en leur interdisant de prendre en charge des activités 
économiques conçues comme relevant normalement des entreprises privées.  

Le Conseil d’État a rappelé et précisé ce principe en 1901 dans l’arrêt Casanova : les 
personnes publiques ne peuvent pas intervenir dans la sphère économique et prendre 
en charge des services publics marchands, excepté en cas de circonstances 
exceptionnelles. 

 

 2e étape : la possibilité laissée aux personnes publiques de créer 
des services publics marchands  

 

CE, 30 mai 1930, Chambre syndicale de commerce en détails de Nevers : les 
personnes publiques peuvent créer des services publics marchands à la condition que 
cette création réponde à un intérêt public, qui suppose des circonstances 
particulières de temps et de lieux consistants en une absence (ou en une 
insuffisance depuis l’arrêt du Conseil d’État de 1986, Commune de Mercœur) 
quantitative ou qualitative de l’initiative privée pour répondre à un besoin 
suffisamment important de la population.  

Dans cette lignée, deux autres hypothèses sont admises : 

- Une collectivité peut créer un service public pour satisfaire ses propres 
besoins : CE, 1970, Société Unipain concernait la création d’une boulangerie 
destinée à fournir les militaires et les établissements pénitentiaires.   

- Une collectivité peut créer un service public qui constitue le complément ou 
l’accessoire d’un service public existant : CE, 1959, Delansorme en l’espèce, 
une commune a pu compléter son parc de stationnement par l’implantation 
d’une station-service. 
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 3e étape : l’affirmation de l’exigence d’égale concurrence entre 
les personnes publiques et privées 

 

CE, 2006, Ordre des Avocats au barreau de Paris : la création par une personne 
publique d’un service marchand n’est légale que si cette personne publique, dans la 
détermination des modalités d’accomplissement de l’activité, n’utilise pas les 
avantages dont elle dispose pour fausser le jeu de la concurrence.   

 

 


